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PROPOSITIOO DE IA NrT1tT'CITTT'.1 
VUV.c.J..J.LJC, EX:::CSSE 

IA NOlNELLE-B:OSSE PROPOSE QU'EMANE DE IA CONFE RENCE UN ENc::tCE D'OBJECTIFS 

p~ETRE SOOS FOR-IB D'UNE ANNEXE I , AL ACCORD CCN:I1J IB 16 MARS 1983, DANS 

LEQUEL LES PREMIERS MINISTRFS ET LES AU'JXXlITONES S' ENGAGERAIENT 

PUBLI~ A POURSUIVRE INI'ENSEMENT LES OBJH:TIFS SUIVANI'S: 

1. IA DETERMINATION ET IA PROCISION DE IA RESPONSABILITE DU G0UVERNEMENT 

FEDERAL ENVERS LES. AUI'CXllTONES ET IA DEFINITION DU POINT DE VUE JURIDIQUE 

DES TERMES INDIENS, INUIT ET .MEITIS; 

2. IA DETERMINATION DE POUVOIRS SENSIBLEMENT ACCRUS ET DE RESPONSABILITES 

CORRESPONDANI'ES POUR LES Aurcx:HTONES EN CE an CONCERNE LEURS PROPRES 

AFFAIRES INTERNES: 

3. IA DEFINITION DES DROITS ET LIBERI'ES DES AUTCXlITONES; 

4. IA PRESERVATION ET IA MISE EN VAIEUR CONSTANTE DES TRADITIONS ET DE 

IA CULTURE DES Aurcx:HTONES; 

5. IA PRESTATION AUX AurcarroNEs DE SERVICFS PUBLICS CCMPARABLES 

A CEUX QUI SONT OFFERI'S AUX AUTRES CANADIENS ET IA MISE EN OEUVRE DE MFSURES 

ADWJATES NECESSAIRES POOR SATISFAIRE LES BESOINS SOCIO-ECONCMIQUFS SPEX:IAUX 

DES AIJTCCH'IDNES. 




